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Concise Service Technique

Objet: Règlement sur les émoluments + Approbation MPPA

De : matthias.fauquex@vd.ch [mailto:matthias.fauquex@vd.ch]  
Envoyé : jeudi 9 août 2018 13:08 
À : Concise Service Technique <stechnique@concise.ch> 
Objet : Règlement sur les émoluments + Approbation MPPA 

 
Bonjour,  
 
Je fais suite à notre échange téléphonique du début de semaine concernant un point du règlement sur les 
émoluments.  
 
J'ai traité du cas avec notre groupe juridique et on en est venu à la conclusion que malgré notre demande du 7 février 
2018, il est dorénavant admis d'inscrire "l'utilisation temporaire du domaine public et des travaux exécutés sur la voie 
publique" dans les prestations soumises à émoluments.  Je suis navré de ce changement de position et de cette 
perte de temps pour vous.  
 
Ainsi vous pouvez ajouter à l'article 3: "Prestations soumises à émoluments" le point f: l'utilisation temporaire du 
domaine public et des travaux exécutés sur la voie publique. Le règlement sur les émoluments modifié pourra alors 
être adopté par votre Conseil communal. Suite à cette adoption, il s'agira de nous envoyer 4 exemplaires pour 
approbation.  
 
Je reste à votre disposition pour d'éventuels compléments d'information.  
 
En vous remerciant de votre collaboration, je vous souhaite une agréable journée.  

Matthias Fauquex – Urbaniste  
Service du développement territorial  
Place de la Riponne 10, CH – 1014 Lausanne  
Tél. 021 316 79 32  
matthias.fauquex@vd.ch – http://www.vd.ch/sdt 

 


